
Intervention Lionel MARTIN – Organismes sociaux 

 

LA SANTE N’EST PAS UNE LIGNE COMPTABLE, C’EST UN DROIT FONDAMENTAL 

ON COTISE SELON SES MOYENS, ON EN BENEFICIE SELON SES BESOINS 

 

Le syndicat FO des Organismes Sociaux s’est résolument engagé pour la paix et 
contre l’économie de guerre dont les conséquences sont dévastatrices pour la 
Sécurité Sociale. 

43,8 milliards d’économies à réaliser en 2026, dont 5,5 Milliards sur les dépenses 
de santé, tout en ajoutant 3,5 Milliards d’investissement dans des budgets 
militaires déjà faramineux. 

La politique de destruction de cette dernière année a connu durant cette période 
une brutale accélération. 

En 2025, la Sécurité sociale fête ses 80 ans. Une vieille dame… qui n’a pourtant 
jamais été aussi moderne. Créée par les ordonnances des 4 et 19 octobre 1945, au 
lendemain de la Seconde Guerre mondiale, elle incarne depuis huit décennies une 
ambition forte : protéger chacun face aux aléas de la vie. Pilier de notre République 
sociale, elle est intimement liée à l’histoire de notre organisation. Ce sont, en effet, 
les futurs militants de la CGT-FO qui ont posé les fondations de la Sécurité sociale 
telle que nous la connaissons aujourd’hui.  

Depuis 80 ans, la Sécurité sociale joue le rôle d’amortisseur de crises. Maladie, 
famille, retraite, accidents du travail, maladies professionnelles, perte d’autonomie 
: elle nous accompagne à chaque étape de la vie. Chacun y contribue selon ses 
moyens, chacun en bénéficie selon ses besoins. Sans cesse attaquée, par ses 
détracteurs qui souhaitent la rendre plus étatique et moins solidaire, la Sécurité 
sociale a tenu bon. C’est en grande partie grâce à l’engagement constant de FO, qui 
milite chaque jour pour sa défense. Cet engagement s’exerce à tous les niveaux : 
confédéral, régional et départemental, notamment grâce à nos militants FO qui 
siègent comme administrateurs et conseillers dans toutes les caisses de Sécurité 
sociale. 

En finir avec la Sécurité de 1945 est une priorité du Gouvernement. Cela signifie dès 
à présent s’attaquer à ses fondements et aux droits des assurés à travers la 
destruction du Service médical, le gel, des aides sociales, les attaques sur la durée 
des arrêts de travail et sur les droits aux IJ, la nouvelle offensive menée contre les 
ALD…. 



FO continue d’exiger la rupture avec les lois de financement de la Sécurité Sociale 
et les Conventions d’Objectifs et de Gestion. 

FO a combattu pour l’abrogation de la réforme des retraites 

FO revendique l’arrêt des exonérations de cotisations en faveur du patronat (80 
milliards chaque année), le retrait du projet de transformation de l’Assurance 
Maladie, le maintien des Centres de santé, l’arrêt des suppressions de postes ou 
encore l’augmentation de la valeur du point. 

Pour ce Gouvernement, il est hors de question de contraindre le patronat à cesser 
de frauder (entre 7 et 9 Milliards de cotisations qui seraient éludées du fait du 
travail dissimulé chaque année). 

Il est encore moins question de s’attaquer à la fraude fiscale estimée entre 80 à 100 
Milliards de manque chaque année. 

Pour finir, des bonnes nouvelles concernant les élections professionnelles. 

En effet, grâce au travail de terrain de ses militants, FO est devenue la première 
organisation syndicale à la Sécurité Sociale. 

Dans le département, à la CPAM 43, FO obtient 37 % des voix et progresse de 21 
points par rapport aux dernières élections. 

Avec 3 sièges sur 9, FO gagne 2 sièges au détriment de la CFDT. Cette très belle 
progression est une nouvelle victoire pour FO. 

Dans le même temps, FO a conservé sa représentativité à la CAF 43. La liste FO 
présentée uniquement dans le second collège réalise 49 % des voix.   

Il faut construire le rapport de force dont nous avons besoin pour l’emporter sur 
l’ensemble des revendications et sauver la Sécurité Sociale de 1945. 

NON AUX JOURNEES SAUTE MOUTON 

 

NOUS SOMMES CONVAINCUS QU’ON PEUT LES FAIRE RECULER DES LORS QU’ON Y 
VA TOUS ENSEMBLE ! 

 

 Vive le syndicat FO des organismes sociaux  


